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Annexe 1 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX  
 

ET LA QUALITE  
 

DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 2024
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I- Description du service 
 
A- Caractéristiques techniques 
 
Le service de production et de distribution d’eau potable de Bernay est constitué des 
installations suivantes, qui desservent 67,163 km de canalisations d’Adduction Eau 
Potable : 
 
- Le captage des Bruyères situé sur la commune de Bernay, équipé de trois pompes 

de 85 m3/h. C’est cette ressource qui alimente l’usine de production ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Deux forages de substitution « F1 » et « F2 ». Ces forages peuvent également 

alimenter le réseau, mais ils ne doivent être sollicités qu’en secours. Ces forages 
sont équipés de pompes de 50 m3/h. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’eau issue du captage des Bruyères est traitée par l’usine des Bruyères. Le 
traitement consiste en une ultrafiltration, à l’aide de deux skids de 12 modules, suivi 
d’une chloration. La capacité de l’usine est de 2 800 m3/jour. Ce traitement est utile 
uniquement pour diminuer le taux de turbidité de l’eau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’eau issue des forages de substitution n’est pas traitée par l’usine lorsqu’ils sont 
sollicités. 
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Une bâche de 60 m3 assure le stockage de l’eau issue de l’usine. Deux groupes de 
surpression assurent par la suite le refoulement de l’eau vers les réservoirs Roger 
Gallet et du Mascrier. 
 
Les eaux de lavage des filtres de l’usine sont quant à elles rejetées en rivière. 
 
Enfin, le service dispose de deux réservoirs : 
- le réservoir Roger Gallet situé sur le quartier du Stade d’une capacité de 1 000 m3 ; 
- le réservoir semi-enterré du « Mascrier » qui a une capacité de 800 m3 et qui 

dessert d’une part gravitairement le centre-ville et d’autre part, par surpression, le 
quartier du Bourg-Lecomte et la commune de Menneval (qui dispose d’un réservoir 
de 350 m3). 

-  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B- Territoire desservi 
 
Ces ouvrages de production d’eau de la commune de Bernay alimentent également la 
commune de Menneval. Une convention de vente d’eau lie les deux communes.  
 
La distribution d’eau potable sur la Ville de Bernay est assurée par la Ville en régie et 
par le Syndicat d’Adduction d’Eau Potable de la Charentonne pour les secteurs de la 
Carentonne, Malouve, Pilette, Bourg-Lecomte, la Broutinière, la Conardière, Bouffey, 
Butte Madame, Bosc, Bas Bouffey, Mont Rose et les Bruges 
 
Le service de l’eau de Bernay est exploité en régie municipale dotée d'un budget 
annexe, sans personnalité morale. Elle a confié l’exploitation de l’usine d’ultrafiltration 
à un prestataire extérieur, VEOLIA, le 1er janvier 2021 pour une durée de 5 ans. 
 
Le SAEP de la Charentonne a quant à lui conclu avec la société Véolia Eau, une 
concession de service public d’eau potable rendue exécutoire le 25 octobre 2019. 
 
La Ville de Bernay a instauré un tarif unique de l’eau sur l’ensemble de son territoire 
communal, comprenant donc les secteurs desservis par le SAEP de la Charentonne 
 

PRODUCTION

BESOIN 

JOURNALIER 

EN POINTE

Roger Gallet 1 000 m³ 700 à 750 m³/j 825 m³/j

Le Mascrier 2 x 400 m³ 2 000 à 2 200 m³/j 2 800 m³/j
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II- La protection de la ressource : le captage classé comme 
« prioritaire » 

 
Le captage des Bruyères situé sur la commune de Bernay, est sous maîtrise d'ouvrage 
de la ville de Bernay.  
 
En 2024, d’un point de vue qualitatif au niveau des eaux brutes au sein du captage 
des Bruyères, il a été relevé la présence de : 

- Nitrates : les eaux pompées dans la nappe souterraine présentent une 
concentration en légère augmentation autour des 40 mg/L sous le seuil d'action 
renforcée de l'Agence Régionale de Santé.  

- Produits phytosanitaires : au cours du suivi 2024, de très nombreux pics ont été 
mesurés au sein des eaux brutes. Ces pics sont en cohérence avec l'année 
particulièrement pluvieuse qui a engendré un lessivage très important des sols 
agricoles. 
 

 
Cette démarche de protection de la ressource en eau a abouti à un programme 
d’action agricole et non agricole en 2022 adopté par les services de l’Etat membres 
du Comité de Pilotage du bassin d’alimentation du captage ou BAC (Agence de l’Eau 
Seine-Normandie, Direction Départementale des territoires et de la Mer de l’Eure, 
Conseil Départemental de l’Eure, Chambre d’Agriculture Régionale de Normandie, 
Agence Régionale de Santé et représentants des exploitants agricoles du bassin 
d’alimentation du captage). Ce programme d’action a été acté par arrêté préfectoral 
au cours de l’année 2023.  
Les échanges et la co-contruction d’actions qui seront développés sur le territoire 
avec les exploitants agricoles est sûr de bonnes bases et leurs applications se fera au 
fil des années. 
 
En parallèle, le Dossier d’Utilité Publique de dérivation des eaux souterraines pour 
permettre la dérivation des eaux souterraines pour l’eau destinée à la consommation 
humaine a été validé par arrêté préfectoral au début de l’année 202. Ce dossier défini 
un règlement précis sur les périmètres de protection du captage et forages : 
comblement de puits et neutralisations de stockages d’hydrocarbures dans le 
périmètre de protection rapproché du captage mais également à protéger les bétoires 
impactantes la qualité des eaux du captage. 
 
La volonté de la ville est de mettre en place des aménagements cohérents dits 
aménagements d’hydraulique douce pour protéger les bétoires qui sont présentes sur 
le bassin d’alimentation du captage : haies/fascines, bandes enherbées, etc. Un 
déploiement des aménagements sur le territoire va avoir lieu au cours des prochaines 
années. Ces derniers seront subventionnés par l'Agence de l'Eau Seine-Normandie et 
permettront de diminuer les flux de contaminants au niveau du captage. 
 

Un travail autour de l'eau distribuée a été amorcé depuis 2023 avec le prestataire de 
service de la distribution d'eau potable pour établir un procédé afin de distribuer une 
eau de meilleure qualité. En effet, lors d'épisodes pluvieux importants, le captage des 
Bruyères est arrêté et de l'eau est captée par les forages et importée via le SAEP de la 
Charentonne. Le captage étant plus contaminé que les autres ouvrages, cela permet 
pendant les périodes de tensions sur la qualité de l'eau de distribuer une eau de 
meilleure qualité à l'ensemble des abonnés. 
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III- La qualité de la ressource 
 
En termes de surveillance de la qualité de l’eau distribuée, deux types d'analyses sont 
réalisés : 

- les analyses à la production ; 
- les analyses en distribution. 

  
La surveillance du chlore résiduel et du nitrate fait l'objet des tableaux de recueil ci-
après : 
 

Relevé des concentrations en nitrate – Analyse d’eau en Production – Année 2024 
 

LIEUX DE PRELEVEMENTS DATES DE PRELEVEMENT CONCENTRATION en mg par litre

16/01/2024 31,6

07/02/2024 39,7

13/03/2024 35,3

14/05/2024 35,8

25/07/2024 31,7

12/08/2024 39,8

17/09/2024 33,8

29/10/2024 40,7

Mascrier

 
 

(Seuil de potabilité (norme européenne) : 50 mg par litre) 
  
Chlore résiduel – Analyse d’eau en Distribution – Année 2024 
  

MOIS  TAUX DE CHLORATION en mg/l 

  
(mesuré sur différents sites du 

réseau) 
JANVIER  0.27 
FÉVRIER   
MARS  0.32 
AVRIL  0.46 
MAI  0.38 
JUIN  0.54 
JUILLET   
AOUT  0.34 
SEPTEMBRE  0.34 
OCTOBRE  0.35 
NOVEMBRE  0.28 
DECEMBRE  0.71 
 

(Seuil de potabilité (norme européenne) : néant) 
 
Le lavage de la bâche de stockage d’eau potable de l’usine est réalisé annuellement 
conformément au Code de la Santé Publique.  
L’ARS détaille les résultats des paramètres analysés au niveau des réservoirs de la 
ville de Bernay :  

- le réservoir du Mascrier pour Bernay Centre ; 
- le réservoir de Roger Gallet pour Bernay Sud. 

 
Les analyses étaient toujours en cours d’édition à la date du conseil municipal. 
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IV- Les volumes produits et les volumes distribués 
 
En 2024, le service de l’eau comptait 5 960 abonnés domestiques pour 9 935 
habitants et 71 abonnés non domestiques (Bâtiments Communaux à ½ tarif par 
délibération du conseil municipal de Bernay en date du 15/07/70) ce qui représente 
environ 12 000 factures émises. 
 
753 arrivées et 772 départs ont été constatés en 2024 contre 771 arrivées et 772 
départs en 2023. 
 
En termes de volumes distribués, les volumes vendus et facturés aux abonnés 
domestiques et non domestiques sont les suivants :  

 VOLUMES FACTURES 
 2023 2024 
BERNAY 455 362 471 215 
HAMEAUX Achat d’eau – Convention Prix unique 
de l’eau 49 720 57 987  

 
 
 
Le prélèvement annuel en 2024 a été de 836 545 m3. 
Les volumes produits en 2024 ont été de 677 287 m3 ; pour rappel en 2023, les 
volumes produits étaient de 787 711 m3. 
 
Les volumes achetés – Achat Charentonne ont été de 13 054 m³. 
Les volumes vendus – Menneval ont été de 106 553 m³. 
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V- LA GESTION PATRIMONIALE  
 
La longueur totale du réseau est de 67,163 km dont :  

- 85 % en fonte ; 
- 11 % en matériau plastique ; 
- Pour 3 % du réseau, le matériau n’est pas connu. 

 
En juin 2015, une étude d’ARTELIA mettait en évidence que plus de 20% du réseau 
avait plus de 70 ans. Ce pourcentage a depuis diminué grâce au programme de 
renouvellement engagé depuis 2021. 
 
La Ville de Bernay dispose d’un plan du réseau d’eau potable qui a été mis à jour en 
fonction des extensions de réseau réalisés. Celui-ci localise les principaux ouvrages 
(de captage, de traitement, …). 
 
Il renseigne également les catégories d’ouvrage, les matériaux et les diamètres de 
canalisations. Les périodes de pose des tronçons sont connues à plus de 90 %. 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale du réseau d’eau potable, pour 
2024, est de 109 points sur 120. 
 
Interventions  
 
En 2024, 21 interventions pour fuites d’eau sur le réseau ont été réalisées dont : 

- 11 fuites de canalisations ; 
- 10 fuites sur branchements  

 
L’ensemble de ces fuites déclarées en 2024 a été réparé en 2024. 
 
Renouvellements réalisés  
 
Les installations : 

- Renouvellement vanne motorisée recirculation skid 1 
- Renouvellement vanne motorisée production skid 1  
- Renouvellement vanne motorisée recirculation skid 2 
- Renouvellement vanne motorisée production skid2 
- Renouvellement compteur captage des Bruyères 
- Entretien stabilisateur de pression de secours de la bâche d’ultrafiltration 

 
Réseau : 

- Renouvellement de canalisation sur 825 ml et des branchements dans les rues  
• Boulevard Dubus / Orderic Vital en fonte 
• Rue Thiers en fonte 
• Avenue de l’Europe en fonte 

 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est le rapport entre le linéaire moyen 
du réseau de desserte renouvelé sur les cinq dernières années par la longueur du 
réseau de desserte, soit 0,56 % en 2024. 
 
Branchement : 

- 3 Renouvellements de branchements plombs  
• Rue Alphonse Assegond 
• Rue du Cosnier 
• Rue des Poilus 
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En ce qui concerne les compteurs, l’arrêté du 6 mars 2007 instaure l’obligation de 
contrôler périodiquement les compteurs d’eau froide ce qui a été fait en 2024 lors des 
relèves semestrielles effectuées.  
 
75 compteurs ont été remplacés en 2024. 
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VI- TARIFICATION ET RECETTES 
 
Le service de l’eau est assujetti à la TVA.  
 
Le principe de tarification comprend d'une part, les frais d'abonnement annuel (fixé 
par délibération du conseil municipal) correspondant à la location de compteur, son 
entretien et son renouvellement, d'autre part, un tarif unique au m³. 
 

Diamètre compteur 
Montant (HT) de l’abonnement 

annuel 
 Compteur de 15 mm  35.00 euros 
 Compteur de 20 mm  37.16 euros 
 Compteur de 25 mm  47.94 euros 
 Compteur de 30 mm  56.81 euros 
 Compteur de 40 mm  74.55 euros 
 Compteur de 60 mm  152.70 euros 
 Compteur de 80 mm  231.57 euros 
 Compteur de 100 mm  478.01 euros 

 
Le tarif unique au m3 est révisé par délibération du conseil municipal ; en 2024, il est 
de 1.60 euros H.T. sur Bernay (1.60 euros H.T. en 2023). Les volumes consommés 
sont relevés avec une fréquence semestrielle. 
 
Au tarif de l’abonnement et du prix de l’eau, s’ajoutent les taxes et redevances 
perçues par d’autres organismes qui sont en 2024 : 

- la redevance pollution d’origine domestique (lutte contre la pollution) qui 
s’élève à 0.38 € H.T. le m³ ; 

- la redevance de prélèvement liée à la préservation de la ressource en eau qui 
s’élève à 0.066 € H.T. le m³ ; 

- la taxe sur la valeur ajoutée qui est au taux réduit de 5.5 %. 
 
La facture type basée sur une consommation de 120 m³ d’eau potable à Bernay au 1er 
janvier 2025 est : 
 

Quantité 

en m³
P.U. H.T Montant en H.T

DISTRIBUTION DE L'EAU

Abonnement

Location de compteur - 15 mm 35,00

Consommation

Consommation eau 120 1,6000 192,00

TOTAL DISTRIBUTION DE L'EAU 227,00 €
ORGANISMES PUBLICS

Redevance

Redevance de pollution domestique (Agence de l'eau) 120 0,3800 45,6

Préservation des ressources en eau (Agence de l'eau) 0,0660 7,92

TOTAL ORGANISMES PUBLICS 53,52 €
TOTAL HT DE LA FACTURE 280,52 €
TOTAL TTC DE LA FACTURE 295,95 €
Taux de TVA 5,50%

PRIX TTC DU M³ 2,47 €
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En termes de recettes pour le budget annexe de l’eau, cela représente en 2024 : 
 

 

Compte 
administratif 

2024  

Pour mémoire : 
compte 

administratif 
2023 

Vente d'eau aux abonnés :   
BERNAY 752 022,35 724 670,89 

MENNEVAL et HAMEAUX 297 042,19 332 505,71 
Travaux - branchements 
particuliers 0,00 0,00 
Location de compteur 240 448,74 236 798,32 
TOTAL 1 289 513,28 1 293 974,92 

 
Les dispositions du décret 2012-1078 du 24/09/2012 relatif à la facturation en cas de 
fuites sur les canalisations d’eau potable après compteur précisent que ne sont pris en 
compte que les fuites de canalisation d’eau potable après compteur à l’exclusion des 
fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage. 
La consommation d’eau constatée doit être supérieure au double de la moyenne des 
consommations sur les 3 dernières années. 
En 2024, 20 dégrèvements ont été accordés pour fuites de canalisation, erreur de 
relevé, … 
 
Le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 2023, correspond au montant 
d’impayés en euros au titre de l’année 2023 tel que connu au 31 décembre 2024 
divisé par le chiffre d’affaires TTC facturé (hors travaux) en euros au titre de l’année 
2023. 
  

Montant d’impayés en € au titre de l’année 2023 tel 
que connu au 31/12/2024 

88 058,40 

Chiffre d’affaires TTC facturé (hors travaux) en € au 
titre de l’année 2023 

1 437 991,41 

Taux d’impayés en % sur les factures d’eau 2023 6,12 % 
 
 
Pour rappel, le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 2020 était de 8,73 %. 
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INITIAL RESTANT INTERETS CAPITAL

CAISSE D EPARGNE

TRAVAUX ET ETUDES DIVERSES 2014 15 185 000,00 € 70 916,79 € 1 824,10 € 12 333,32 €

CAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT

TRAVAUX DIVERS 2008 20 240 000,00 € 45 000,00 € 2 578,02 € 12 000,00 €
TRAVAUX DIVERS 2011 15 600 000,00 € 98 381,80 € 6 246,12 € 52 673,72 €

SOCIETE GENERALE

TRAVAUX DIVERS 2011 25 100 000,00 € 58 127,92 € 2 719,07 € 3 951,01 €

CREDIT AGRICOLE

TRAVAUX DIVERS 2005 20 285 000,00 € 14 250,00 € 914,22 € 14 250,00 €
TRAVAUX DIVERS 2022 25 661 432,00 € 621 885,91 € 15 289,78 € 20 010,58 €
TRAVAUX DIVERS 2023 475 426,00 € 467 149,38 € 19 271,82 € 8 276,62 €

CAISSE DEPOTS ET CONSIGNATION

TRAVAUX DIVERS 2024 595 184,00 € 595 184,00 € 0,00 € 0,00 €
1 970 895,80 € 48 843,13 € 123 495,25 €

CAPITAL ANNUITES
DUREE 

EN 

ANNEE

OBJET DE L'EMPRUNT OU DE LA DETTE

TOTAL

Le détail de la dette est le suivant : 
 
 

 
 
En termes de durée d’extinction de la dette, pour 2024, elle est de 3.09 années. 
     
   2023 2024 
 Encours de la dette au 31/12/N 1 375 711,80 1 970 895,80 
 Epargne brute 340 630,72 637 196,13 
 Durée d’extinction de la dette (an) 4,04 3,09 
 

 
 
 
 
 



Ville de Bernay – Rapport sur le Prix et la Qualité du Service de l’eau 2024   12 

VII- Indices de performance 
 
Le rendement se calcule en faisant le rapport entre les volumes produits et les 
volumes consommés. L’objectif est de tendre vers un rendement de 100%. 
 
Pour mémoire, les volumes consommés autorisés sont les volumes comptabilisés 
(facturés) + volumes consommateurs sans comptage (pompiers, …) + volumes de 
service (purge réseau, curage réseau). 
     

 
VOLUMES 

VOLUMES 
VOLUMES 

 
 

CONSOMMES 
 

 PRODUITS m3* VENDUS EN RENDEMENT 
  AUTORISES GROS  
 

m3 
 

    

2023 787 711 464 763 126 584 74,86% 
     

2024 677 287 478 568 106 553  84,76% 
 
VOLUMES VENDUS EN GROS = Convention de vente et d’achat d’eau potable – Ville de Bernay 
/ Commune de Menneval 
*après retrait chloration  
 
Suite aux nombreuses recherches de fuites sur l’équivalent de 85 % du réseau de 
distribution en 2024, le rendement du réseau de distribution est en hausse 
significative. 
Pour mémoire, le rendement en 2021 était de 69,46 %. 
 
 
Pour ce qui est des pertes en distribution, elles sont constituées de : 

- l’utilisation des poteaux d’incendie par les pompiers, par les services espaces 
verts, d’entretien et de propreté urbaine de la ville, la consommation d’eau par 
les gens du voyage et les dégradations volontaires ; 

- l’eau de service : entretien réseau (purge réseau, curage réseau) estimée à      
7 003 m³/an ; 

- les fuites d’eau sur le réseau (casse canalisations, branchement, …) ; 
- les fuites après-compteur à la suite du changement des compteurs. 

 
 

 VOLUMES VOLUMES VOLUMES  

 
PRODUITS 

m3* COMPTABILISES VENDUS EN PERTES m3 
  m3 GROS  

2023 787 711 455 362 126 584 207 951 
     

2024 677 287 471 215 106 553 112 572 
     

*après retrait chloration 
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L’indice linéaire des volumes non comptés est égal au volume journalier non compté 
par kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Le volume non compté est 
la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé. L’indice est 
exprimé en m³/km/jour. 
 
Pour mémoire, en 2010, l’indice des volumes non comptés était de plus de 14. En 
2024, il est de 4.60. 
 
 

 VOLUMES MIS EN 
DISTRIBUTION 

(volumes produits + 
volumes achetés – 
volumes vendus en 

gros) en m3 

VOLUMES 
INDICE 

LINEAIRE DES 
VOLUMES NON 

COMPTES 

 
 COMPTABILISES 

(facturés) en  
 m3 

  

2023 663 313 455 362 8,50 
    

2024 583 788 471 215 4,60 
     

ILP =(Volumes mis en distribution - Volumes comptabilisés) 
longueur du réseau de desserte x 365 

 
 
En ce qui concerne l’indice linéaire de perte en réseau, il était de 14 en 2010. En 
2024, il est amélioré par rapport au passé. Les pertes techniques sur le réseau restent 
une problématique-phare. 
 

 VOLUMES MIS VOLUMES 
INDICE LINEAIRE  EN CONSOMMES 

 DISTRIBUTION AUTORISES DE PERTES 
 m3/j/km  m3 m3   

2023 663 313 464 763 8,10 
    

2024 583 788 478 568 2,46 
    

VOLUMES MIS EN DISTRIBUTION = volumes produits + volumes achetés – volumes vendus en 
gros  
ILP =(Volumes mis en distribution - Volumes consommés autorisés) 

longueur du réseau de desserte x 365 
 
Pour améliorer la valeur de l’indice linéaire de pertes, trois mesures préventives et 
correctives sont mises en œuvre : 

- la recherche de fuites ; en 2022, la mise en place de débitmètres de 
sectorisation a permis de faciliter cette recherche ; 

- les travaux de remplacement de canalisation ; 
- le renouvellement des compteurs (meilleur comptage des consommations). 
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Les interruptions de service non programmées est un indicateur relatif au service 
rendu à l’usager.  
Il traduit sa capacité à assurer la continuité du service. Il s’agit du nombre de 
coupures d’eau, par milliers d’abonnés, pour lesquelles les abonnés n’ont pas été 
informés à l’avance. 
 
En 2024, il s’élève à : 19 fuites / 5 960 abonnés x 1 000 = 3,19 coupures d’eau non 
programmées par millier d’abonnés en 2024. 
 
 
Enfin, le taux de respect du délai maximal d’ouvertures des branchements est de 100 
% en 2024 et le taux de réclamation est quant à lui de 544 réclamations / 5 960 
abonnés x 1 000 soit 91,27 pour 1000 habitants. 
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